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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CCQ 6 
du 30 mars 2017 

 
 
 
Le collège Habitants du CCQ 6 Les représentant(e)s de la Mairie 

 
Voir liste en annexe  M. MORATEUR, Adjoint au Maire, délégué à 

l’Environnement, nouvelles technologies 
S. PIERRRACCINI, Conseiller Municipal 
 
Invités 
Y. PERTUISEL, Conseiller municipal, délégué aux 
Personnes Handicapées à l’Application du Droit des Sols 
et aux Cérémonies patriotiques 
A. CHAMLA, Conseiller municipal, délégué aux travaux de 
proximité 
D. RIEFFEL, Directeur du Service Technique 
C.MINEO, Agent Municipal (Secrétaire) 
 

   
 
Diffusion : 
- Le collège Habitants 
- Les excusé(e)s  
- Les représentant(e)s de la Mairie. 
 
Copie : R. MALLIÉ, Maire - J. SENATORE, Collaborateur de Cabinet – F. CAUHAPÉ, DGS 
 

************************ 
 
 
M. Morateur introduit la réunion à 18 h 30 en informant le CCQ de la démission de M. LATIL et souhaite 
la bienvenue à M. KMIHA Tarik, représentant du secteur des « Terres de la Mule » puis il donne la 
parole à M. CHAMLA. 
 
 
1°- Obligation Légale de Débroussaillement (OLD) 
 
Une recodification du Code Forestier de juillet 2012 introduit la notion d’obligation de débroussaillement 
des terrains privés et publics. Cette obligation s’applique dans les zones exposées aux risques 
d’incendie de forêt. Toute construction située à moins de 200 mètres d’un massif forestier doit être 
débroussaillée. (voir document détaillée annexé). 
Le Maire assure le contrôle de l’exécution des OLD. Le non-respect de débroussaillement est passible 
d’une amende allant de 135,00 € à 1500,00 €. 
Rappel : Le brûlage de déchets verts ainsi que l’emploi du feu (ex. barbecue) à moins de 200 mètres 
d’une zone boisée sont interdits. 
 
 
2° - Programme d’accessibilité de la voirie et des espaces publics sur la Commune 
 
Yann PERTUISEL Conseiller municipal délégué à l’application du droit des sols, aux personnes 
handicapées et aux cérémonies patriotiques, présente le programme d’aménagement de l’accessibilité 
des espaces publics et de la voirie lancé sur la Commune, pour les Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR). 
 
Une Commission Communale pour l’accessibilité définit les grandes orientations et priorités de ce 
programme. Elle est composée d’élus, Yann PERTUISEL, Claude LAMPO, Armand CHAMLA, Edmond 
EUTEDJIAN et de représentants d’associations de PMR, Madame PAGE, Messieurs PERALDI, de 
BERNARDY, BENITAH et PEREZ. 
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La loi du 30 juin 1975, loi d’orientation en faveur des personnes handicapées, énonce les droits des 
PMR et l’obligation pour les Etablissements Publics et Privés de mettre en place des normes 
d’accessibilité. Cette prérogative a été renforcée par la loi du 5 aout 2015, qui impose un agenda de 
mise en conformité de l’accessibilité. 
 
La Commune de BOUC BEL AIR, soucieuse du « mieux vivre » de ses administrés a d’ores et déjà 
réalisé plusieurs travaux d’accessibilité dans le village et ses abords où les trottoirs ont été rabotés et 
élargis, les passages piétons sécurisés par un marquage au sol en relief. 
 
Le coût global des aménagements est estimé à 2 772 275 euros Ces travaux d’aménagement ainsi que 
leur financement seront répartis sur 3 années.  
 
Il est rappelé que l’incivisme (voitures garées sur les trottoirs, haies envahissantes qui débordent des 
clôtures sur le domaine public) constitue un réel danger pour les PMR, tout autant que pour les 
administrés. Le service de Police Municipale peut intervenir en adressant une recommandation au 
propriétaire. Si la taille n’a pas été réalisée, le propriétaire pourra être passible d’une amende. 
 
M. PERTUISEL invite les participants à consulter le site internet de la Ville de BOUC BEL AIR, onglets : 
« Mieux vivre à BOUC BEL AIR », « Solidarité », « Handicap », où se trouve un ensemble 
d’informations, de contacts et de liens. Un dispositif d’accès à l’information des personnes en situation 
de handicap est également mis en place sur le site avec téléchargement possible de guides. 
 
En ce qui concerne BOUC BEL AIR, M. PERTUISEL répondra à vos questions sur le lien : 
Yann.pertuisel@boucbelair.fr   

 
 

3° La fibre optique 
 
Mathieu MORATEUR explique l’avancée du déploiement de la « Fibre » sur la Commune. Le secteur 
CCQ 6 faisant partie du second lot de travaux qui devraient se finaliser fin 2018. La mise en place des 
« armoires » sera prochainement terminée. Selon les quartiers, la distribution de la fibre des armoires 
aux particuliers peut être souterraine, associée à des canalisations déjà en place : (ex. TELECOM, 
EDF), soit aérienne, c’est-à-dire implanté sur des poteaux également TELECOM ou EDF. 
SFR devrait prochainement s’associer à cette distribution fin 2017. Il appartient aux administrés de 
rentrer en contact avec un fournisseur pour demander le raccordement.  
Le site internet de « BOUC BEL AIR » vous propose une information détaillée de l’éligibilité des 
habitations. 
 
 
 
4° - Questions diverses 
 
L’installation de radars pédagogiques annoncée en 2016 a été retardée. Ils sont à présent implantés sur 
le chemin des Revenants, coté Vergers, dans les 2 sens de circulation. 
 
Des panneaux de limitation de vitesse ont été commandés et seront installés courant mai, juin 2017. 
 
Suppression des poteaux et enfouissement des lignes téléphoniques en cours de réalisation par 
ORANGE. 
 
Les « STOP » en pleine voie ainsi que les plateaux surélevés chemin des Revenants permettent le 
ralentissement des véhicules. 
 
La pré-signalisation des « STOP » n’est pas obligatoire dans le code de la route en milieu urbain mais 
M. le Maire l’a demandé. 
 
Un abri de bus supplémentaire est demandé rue Salvador dans le cadre de l’aménagement des trottoirs 
du chemin des Revenants, son débordement sur le fossé nécessite une convention avec les Terres de 
la Mule. 
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Les riverains et usagers des quartiers  Revenants et Les Vergers demandent un cheminement 
piétonnier sécurisé. Ce projet est à l’étude et tiendra compte des nouvelles normes d’accessibilité pour 
les Personnes à Mobilité Réduite. Les travaux sont prévus pour le 2ème semestre 2017. 
 
L’éclairage public traditionnel sera progressivement remplacé par des luminaires LED. 
 
Le container à bouteille va être déplacé et installé coté Vergers. 
 
Chemin Saint Hilaire : installation d’un nouvel « abribus » - volume insuffisant – implantation 
insatisfaisante 
 
Les plans seront respectés puisqu’il sera déporté de plus de 3 mètres, la Métropole a décidé, au vu de 
la fréquentation de cet abri qu’il n’était pas nécessaire d’en implanter un double. 
 
M. le Maire sera consulté afin de trouver une solution des plus appropriée quant à l’implantation d’un 
double abri avec bancs. 
 
L’entretien des espaces verts chemin Saint Hilaire 
Garantie de reprise sur un an après l’entretien sera assuré par la commune. 
 
Tous les samedis matin, lavage des filtres de la station de potabilisation ce qui occasionne un 
écoulement important dans le fossé. Pour rappel, le clos des Pins est alimenté sur le Canal de 
Provence. 
 
Débroussaillage Croix d’Or / Vergers route qui mène à Calas : Compétence du département. Une 
demande a été adressée au Conseil départemental. 
 
Fréquence du nettoyage  du fossé qui longe l’autoroute : le curage a été réalisé, quant au nettoyage il 
aura lieu mensuellement. 
 
Chemin des Revenants / Allée des Peintres : le panneau STOP insuffisant pour limiter la vitesse des 
véhicules, envisager d’autre moyens de ralentir les automobilistes (ralentisseurs)  
Un délai de deux mois est laissé aux automobilistes afin qu’ils comprennent qu’ils doivent s’arrêter 
 
Allée des musiciens : demande de ralentisseurs au niveau de l’entrée de l’aire de jeux. 
Laisser la priorité à droite avec un ralentissement du flux pour respecter les priorités.  
 
A ce jour le stockage sur la route de CALAS est exceptionnel et ne pose pas de problème de sécurité. 
 
Aire de jeux des Vergers : demande de protection solaire et d’ombrages. 
Prévision mi-juin, les plantations sont en attente de réception, des végétaux seront plantés aux abords 
des bancs.  
 
Square MATISSE : inondation fréquente : Ce problème provient de la grille qui ne capte plus 
correctement les eaux de ruissellement. 
 
Marche à suivre pour la pose d’un panneau publicitaire sur une clôture. 
La pose est soumise à une déclaration (se référer au règlement local de publicité). 
Suite à la révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU), il était nécessaire de revoir ce document, qui n'est 
plus adapté au développement de la commune. 
La lutte contre la pollution visuelle étant aussi un enjeu de la Ville Nature, ce nouveau règlement 
contribuera à protéger l'ensemble des intérêts patrimoniaux et paysagers de la ville de Bouc Bel Air. 
L'étude préparatoire qui va durer un an et demi sera mise en parallèle avec le projet de la RD8n. 
Le nouveau règlement local de publicité permettra de mieux encadrer la publicité dans notre cadre 
urbain. 
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Coffrets EDF Gaz et SEM vétustes : l’entretien des coffrets et des portes est à la charge des 
propriétaires. 
 
Le Dépôt de munition se situe sur la commune de Cabriès, près du centre équestre : les munitions sont 
destinées à l’exploitation minière. 
 
Rue André Roussin sécurité 
Un élargissement de cette rue est en cours d’étude. Une procédure de déclaration d’utilité publique 
(D.U.P.) a été lancée pour récupérer une bande de terrain de 2 mètres de large. 
Une étude de faisabilité sur le maître d’œuvre a été lancée afin de trouver une solution. 
 
PLU quartier San Baquis Ouest / quartiers les revenants) 
Ces zones sont en 2AU ce qui correspond aux espaces stratégiques de développement futur de la 
commune à moyen / long terme. 
Sa vocation est d’accueillir principalement de l’habitat R+ 1, les R + 2 sont plus rares et les 
équipements publics. 
Son ouverture à urbanisation est subordonnée à une modification ou révision du Plan Local 
d’Urbanisme. 
La Zone 2AU, ainsi que le secteur 2AUC, sont couverts par des OAP, leur urbanisation sera 
nécessairement réalisée sous forme d’une ou plusieurs opérations d’ensemble. 
Le secteur 2AUCc ne dispose pas des réseaux et équipements nécessaires à son fonctionnement. 
 
Il est demandé de réunion d’information pour les riverains de San Baquis 
 
Point sur les boues « rouges » : 
Une réunion a été organisée à la Bastide par une association sur cette thématique. 
Le dossier est suivi et traité par M. le Maire qui a pris un arrêté afin d’interdire les forages sur la zone. 
Il convient de soutenir les associations qui luttent contre cette pollution. 
Les enquêtes épidémiologiques n’ont pas permis de conclure, elles sont effectuées sur des échantillons 
trop faibles. 
 
Aérodrome des Milles : empiétement des couloirs aériens en termes de développement du trafic 
occasionné par la proximité de l’aéroport de Marignane. 
 
Pétition quant à l’implantation d’un centre pour personnes en difficultés, celui-ci engendre des 
problèmes de nuisances sonores et d’insécurité. 
 
La Commune a reçu un certain nombre de courriers de la part d’administrés dans lesquels ces derniers 
font état de fissures étant apparues sur leur habitation en conséquence de la sécheresse. 
Une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle « Sécheresse – été 2016 » a été 
transmise en Préfecture. 
La Commune a contacté les services de la Préfecture afin d’obtenir des précisions concernant 
l’avancement du traitement de ce dossier. Il ressort des éléments transmis que la Commission 
interministérielle chargée de statuer sur la demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle est actuellement en attente d’un rapport météorologique rendu annuellement par Météo 
France dans le courant du premier semestre, ce n’est qu’une fois en possession de ce rapport que 
ladite commission statuera sur la demande de la Commune. 
Les administrés seront tenus au courant par le biais de la revue et via le site internet de la ville 
(www.boucbelair.fr). 
 
 
Il n’y a plus de questions. M. Morateur remercie les représentants de la Mairie et les membres du CCQ6 
de leur participation à la réunion. 
 
 
Fin de la réunion à 21 h 00. 


